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Absence du bénéficiaire

Par Catherine 1210, le 25/03/2022 à 16:57

L'admr m'envoie chez un client pour 2h de ménage, se dernier absent.

Comme l'admr change souvent les plannings, je pense que le client n'était pas informé de
l'heure de mon arrivée.

Ma question est,

Es ce que l'admr doit quand même me payer les 2heures !!

Car sa arrive souvent a l'ensemble du personnel.

En attendant votre réponse

Cordialement

Catherine

Par miyako, le 25/03/2022 à 19:55

bonsoir,

Etes vous sous statut public ou privé?

Cordialement
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